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Compte rendu de l’assemblée générale du 
24 février 2012

_______

Assistaient à la réunion ou étaient représentés :

M  ou  Mme  BABULEAU,  BONHOMME,  BRISSET,  CHIADO,  COUE,  DUCAS,  GHIGO,  GUY, 
HONNORE,  JULIEN, LANDEAU, LAUGIER, LAUTIER, MARTIN-CHARTRIE, MEIL, MERCIER, 
MUNOZ-VIALLARD, OTTAVIANI, PEIDRO, PEYTRAL, REMILI, REVY, SLIMANI.

Présents ou représentés : 23 voix, sur 41 copropriétaires, soit 56 % des membres. Le quorum est 
atteint pour l'assemblée générale.
Cette assemblée générale s'est tenue dans la salle de réunion de la Grande Terre.
Ouverture de la séance à 19 heures 30.

Les points suivants ont été abordés.

Monsieur REMILI souhaite la bienvenue aux participants et les remercie pour leur présence pour 
cette 28éme assemblée générale de notre lotissement. 
Il rappelle également l’importance de : participer à la vie de notre lotissement pour contribuer à 
l’entretien  de  notre  patrimoine  collectif,  contribuer  également  à  entretenir  l’  entre  aide  entre 
copropriétaires  notamment  vis-à-vis  des  actes  potentiels  de  malveillance  ou  tout  autres 
événements qui affecte un de nos copropriétaires sans pour autant faire de l’ingérence chez autrui.
Il  remercie également  toutes celles et tous ceux qui  ne pouvant  se rendre à cette assemblée 
générale nous ont fait parvenir leur pouvoir car cette acte responsable a permis la tenue de cette 
assemblée. En effet, cette dernière aurait pu être compromise par un quorum non atteint et donc 
demander de nouveau à tout le bureau et à toutes les personnes présentes ou représentées ce 
jour  de  réorganiser  une  tenue  d’une  autre  assemblée  générale,  donc  consommatrice  de 
ressources et d’énergie.
Enfin, il aborde les différents points de l'ordre du jour :

Bilan 2011

La remise des voiries
En 2011, nos voiries ont été reprises par la municipalité – c'était la conclusion de 25 ans d'efforts 
des différents bureaux. Cependant, il reste encore quelques points à finaliser :

− Le géomètre a procédé à l'établissement d'un nouveau plan cadastral, délimitant les parties 
communes et les parties remises à la collectivité. La municipalité doit encore nous aviser 
officiellement de la fin de la procédure lorsque ce document sera enregistré par le cadastre.

− Concernant les espaces verts, nous avions convenu lors d'une réunion avec la municipalité 
le  19  mai  2011, que  celle-ci  contribuerait  à  l'entretien  des espaces  verts,  suivant  des 
modalités formalisées dans une convention. Le projet de convention a été envoyé deux fois 
sans que nous ayons eu une réponse. 

Jean Pierre Babulaud, élu de la majorité municipale est chargé du dossier qu'il s'efforcera de faire 
aboutir dans un délai de deux mois. 
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Les cotisations 
Le  président  rappelle  les  difficultés  que encontre  le  trésorier  pour  encaisser  les  cotisations,  il 
demande à tous les Valclosiens de faire un effort pour effectuer rapidement le règlement et ce 
avant la mi-mai 2012.

Les plantations
En 2011, Daniel Lamkin, responsable des espaces verts du lotissement a planté des lauriers (dont 
certains plans ont du geler en raison de la période de grand froid que nous avons connu). Le 
jardinier a taillé la haie de pyracanthas et a procédé au remplacement de l'olivier de la rue Lou 
Redoun.  

Les comptes 2011

Christophe Guy apporte les précisions suivantes sur le budget 2011 :

− Le nombre d'interventions du jardinier a été réduit de 12 à 10 (sans  dégradation de 
l'entretien).

− Le changement d'assureur a permis une économie substantielle de la cotisation annuelle 
qui est passée de 430 a 128 €/an avec la même couverture.

Après discussion, le budget 2011 est adopté à l'unanimité.

Le renouvellement du bureau

Christophe GUY qui était trésorier quitte ce poste. Le bureau le remercie infiniment pour le travail 
accompli  et  pour  sa  ténacité  quant  à  la  collecte  des cotisations.  Didier  Julien  se propose de 
prendre sa suite et fait en quelque sorte son « come back ». 

La composition du bureau pour 2012 est adoptée à l'unanimité, elle est la suivante :

Président : Mr REMILI, 14 Rue Lou Récaloun tèl 04 42 54 23 77
Email : mansarremili@wanadoo.fr

Bilan 2011

Rubrique Recette en € Dépense en € alloué en €
Report exercice précèdent 1225,02
Cotisations : 41*100 4100
Espaces verts 2569,4 3200
Eau 101,13 150
Assurance 128 430
Divers (assemblée générale, frais courrier, taxe foncière) 198,54 200
Travaux divers 0 500
Inauguration remise voirie 0 200

Total 4100 2997,07 4680

Compte courant 2327,95
Compte sur livret 1512,82
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Trésorier : Mr JULIEN Didier, 9, Rue Lou Redoun tèl 04 42 54 86 50
Email : djulien2000@yahoo.fr

Secrétaire : Mr REVY, 21 Rue Lou Récaloun tèl 04 42 54 80 27
Email : valclos.venelles@free.fr  

Responsable des plantations : Daniel LAMKIN 2 Rue Lou Récaloun tèl 04 42 54 36 97 
Email : daniel.lamkin@orange.fr 

Mr PEIDRO, 17 Rue Lou Récaloun tèl 04 42 54 24 64
Email : georges.peidro@cea.fr  

Le projet de budget 2012

La cotisation annuelle s'élève à 85 € 

Après discussion, le budget 2012 est adopté à l'unanimité.

Les voisins vigilants

J. REVY présente cette démarche qui a été lancée par la municipalité. Le principe est d'associer 
les habitants à la sécurité de leur quartier,  en désignant  par quartier,  une personne référante, 
chargée de surveiller et de faire le lien entre les habitants et les forces de l'ordre. 
Si la solidarité au sein d'un même quartier paraît nécessaire, il existe sans doute d'autres moyens 
pour la mettre en œuvre. 
Après discussion il a été décidé de ne pas donner suite à cette démarche qui comporte malgré tout 
des risques de dérive importants. 

L’entretien de la convivialité dans le lotissement

Le lotissement participera à la « fête des voisins », qui sera organisée cette année le vendredi 1er 

juin  et à laquelle s'est associé la municipalité. A cette occasion, un apéritif dinatoire sera organisé 
dans le lotissement Val Clos 1, rue Lou Redoun. 

Budget prévisionnel 2012

Rubrique Recette en € Dépense en €
Report exercice précèdent 2327,95
Cotisations : 41*85 3485
Espaces verts 2900
Eau 150
Assurance 150
Divers (assemblée générale, frais courrier, taxe foncière) 250

Total 5812,95 3450
 Prévision solde Compte courant 2362,95

Prévision solde Compte livret 1512,82
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Enfin, comme chaque année, le pique-nique sera positionné soit le dimanche  10 juin ou soit le 
dimanche 24 juin.

Questions diverses

 Madame Landeau demande que les véhicules qui stationnent très longtemps sur les places 
de parking situées à proximité de chez elle, soient déplacés. En effet, cette demande est 
légitime car elle est tout à fait conforme avec ce texte de loi. 

 Par  ailleurs,  le  véhicule  qui  stationne  sur  le  parking  de  la  rue  Lou  Récaloun  depuis 
plusieurs  mois  et  qui  porte  l’immatriculation  suivante  4796  TL 13  est  également  sous 
l’application de ce texte de loi. Par conséquent, le propriétaire devra faire le nécessaire afin 
de se mettre en conformité avec la loi (Article R417-12 du Code de la Route ).

  Après discussion, il a été décidé que le bureau veillerait à ce que cette mise en conformité 
soit  réalisée.  Dans ce but,  il  s’assurerait,  dans un premier temps, oralement auprès du 
propriétaire du véhicule de la prise en compte de la nécessité de cette mise en conformité. 

 M.  Lautier  signale  que  des  résidents  du  lotissement  Val  Tourame  dont  les  propriétés 
jouxtent notre terrain commun, y ont ouvert des portails, certains ont même aménagé des 
plantations. Le bureau adressera un courrier – en recommandé – afin de leur demander de 
cesser ces occupations (un courrier  en ce sens avait  déjà été adressé à M. About  en 
2010). 

 Laurence Bonhomme nous informe que la municipalité a mis en place un automate d'appel 
– qui permet d'avertir les personnes en cas de danger ou d'évènements exceptionnels. 
Pour s'inscrire, il suffit de donner ses coordonnés téléphoniques sur un imprimé a remplir a 
la  mairie  ou  sur  le  site   http://www.venelles.fr/services-mairie/prevention-des-
risques/inscription-en-ligne-a-lautomate-dappel/

 Mme Meil s'étonne que les travaux de remise en état du trottoir n'aient pas été réalisés 
devant  chez  elle.  Le  bureau  prendra  contact  avec  la  municipalité  pour  signaler  ce 
problème.

 Mme  Landeau  demande  pourquoi  les  voiries  du  lotissement  n'ont  pas  été  déneigées 
rapidement lors du dernier épisode de froid. Il lui a été répondu que notre lotissement, dont 
les voies sont en impasse n'est pas prioritaire. 

 J. REVY demande aux Valcosiens souhaitant recevoir des informations sur le lotissement 
de bien vouloir lui communiquer leur adresse mail à valclos@free.fr 

Fin de la réunion à 20 h 30 suivie d'un apéritif convivial.

Le bureau renouvelle également tout ces remerciements à M SLIMANI qui comme à l’accoutumée 
à offert les olives, champignons, clémentines pour agrémenter cet apéritif convivial.
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